ASSIGNATION EN REFERE
L'AN DEUX MIL TREIZE, et le

A LA REQUETE DE : 
1°) Monsieur Alain ROUX né le 18 octobre 1957 à Saumur (49), de nationalité française, Directeur des Services Généraux, demeurant 602 Route de Cavaillon 84460 CHEVAL BLANC,
2°) Monsieur Denis BASSANELLI né le 19 juillet 1951 à Céreste (04), de nationalité française, Retraité, demeurant 2709 Route de l’Isle sur Sorgue 84440 ROBION,

3°) Monsieur Guy HAVERLANT né le 30 juillet 1952  Thélus (62), de nationalité française, Retraité, demeurant 115 Chemin de la Justice 84440 ROBION,

4°) Monsieur Diep (Roland) HA né le 10 octobre 1962 à Sorgues (84), de nationalité française, Chef d’Entreprise, demeurant 1529 Avenue Saint Baldou 84300 CAVAILLON,

5°) Monsieur Mickael CHAMAS né le 14 novembre 1952 à Cavaillon (84), de nationalité française, Chauffeur mécanicien, demeurant 697 Chemin des Rayettes 84460 CHEVAL BLANC,
6°) Madame Odette HAVERLANT née le 2 avril 1962 à Avignon (84), de nationalité française, Opératrice de conditionnement, demeurant 115 Chemin de la Justice 84440 ROBION,

Ayant pour avocat plaidant, Maître Benoît DESCLOZEAUX, Avocat au  Barreau des Hauts de Seine, 58 Bd du Couchant 92000 NANTERRE,  NAN 36 -  Tél. : 01.47.21.57.05 -

Et pour avocat constitué Maître Frédéric FRANC, Avocat au Barreau d’Avignon, 84000 AVIGNON,

J’AI,

Huissier susdit et soussigné,

DONNE ASSIGNATION A :
1°) L’Association TIR DURANCE LUBERON dont le siège social est Hôtel de Ville 84460 CHEVAL BLANC ou à défaut chez son Président Monsieur Raymond PRIEUR 256 Chemin Chantegrillet 84300 CAVAILLON,

où étant et parlant à

d’avoir à comparaître à l’audience du mercredi 27 novembre 2013 à  14 heures devant Madame ou Monsieur le Président du Tribunal de  Grande Instance d’AVIGNON, tenant l’audience des référés, séant dite ville 2 boulevard Limbert, BP 980, 84094 AVIGNON CEDEX 9.
Vous devrez comparaître  à cette audience ou vous y faire  représenter par un avocat inscrit au Barreau. A défaut, vous  vous exposeriez à ce qu'une ordonnance soit rendue à votre  encontre sur les seuls éléments fournis par votre adversaire. 

Les pièces sur lesquelles la demande est fondée sont indiquées en fin d’acte.

OBJET DE LA DEMANDE

Attendu que l’Association Tir Durance Luberon (T.D.L.) a été créée le 19 octobre 1978 par Monsieur Claude BIGOU. Elle a pour objet la pratique du tir sportif, de loisir et de compétition dans les disciplines régies par la Fédération Française de Tir (FFTir).
Que pour son activité, le club dispose d’installations situées sur la commune de Cheval Blanc dans le lit de la Durance (pièces n°1 et 2) :

· Pas de tir 25 mètres

· Pas de tir 50 mètres

· Pas de tir 100 mètres

· Pas de tir I.P.S.C. (International Practical Shooting Confédération) appelé en France T.S.V. (Tir Sportif de Vitesse).
Que son siège social est situé à l’Hôtel de Ville de Cheval Blanc. La commune n’apporte pas de contribution financière par le biais de subventions, mais prend en charge l’abonnement EDF et les consommations qui y sont liées, ainsi que la redevance d’occupation du domaine public, payée au SMAVD.
Que l’essentiel des ressources financières du club est assuré par la quote-part de cotisations des licences des tireurs (environ 180) lui revenant, déduction faite de la quote-part revenant à la Fédération.

Que conformément à l’article III des statuts de l’association, la société de Tir est administrée par un Comité Directeur, élu pour 4 ans, d’au moins six membres, qui ne peuvent recevoir de rétribution en cette qualité. Il est renouvelable par moitié tous les 2 ans. Le Comité Directeur élit un Président dont le mandat prend fin à chaque renouvellement partiel ou total du Comité Directeur. (pièce n°3)

Que la dernière composition du Bureau est la suivante :

· Président

M. Raymond PRIEUR

· Vice-Président

M. Grégory PRIEUR

· Trésorier

M. Flavien BOURDIGAL

· Trésorier Adjoint
M. Bernard BICHERON

· Secrétaire

M. Patrick GUERIN

· Secrétaire Adjoint
Mme Anne-Marie REY

Que le fonctionnement du club T.D.L. est soumis au régime des associations et il est basé exclusivement sur le volontariat de ses membres. Il est important de préciser que sur un effectif de 180 tireurs licenciés, une cinquantaine seulement sont actifs et participent réellement à la vie du club, les autres tireurs font uniquement acte de présence aux trois cessions annuelles de tirs obligatoires pour pouvoir conserver leurs armes soumises à autorisation de détention.

Que plusieurs tireurs assidus ont bénéficié d’une formation de plusieurs jours fin 2009 / début 2010  couronnée en juin 2010 par un diplôme d’Animateur de Tir (Pièce n°4) délivré par la Fédération Française de Tir :
· M. Mickael CHAMAS

· M. Roland HA

· M. Jean-Claude REY

· M. Denis BASSANELLI

· M. Alain ROUX

Que conformément au règlement intérieur (pièce 4A) dans son article 1, les diplômés FFTIR font obligatoirement partie du comité directeur du club en qualité de membres qui participent à l’encadrement des tireurs.
Que le 22 janvier 2001, la société civile immobilière T.D.L.D. (Tir Durance Luberon Développement) a été créée sous le n° SIRET 43446741100022. Son siège social étant situé 5 Chemin des Cinq Cantons – 84800 L’ISLE SUR SORGUE.

Que Monsieur Claude BIGOU était également l’initiateur de cette création dont le but initial était de se rendre acquéreur de deux parcelles de terrain, limitrophes du club T.D.L., afin de pouvoir poursuivre l’activité du tir sportif en cas d’expropriation par le Syndicat de la Durance.
Que selon le relevé des formalités publiées du 01/01/1963 au 10/09/2012 (pièce n° 5), le Réseau Ferré de France (S.N.C.F.) cède à la SCI TDLD la parcelle AB308 et Monsieur BONFIS cède à la SCI TDLD la parcelle AB137, le tout représentant approximativement une surface globale de 40.000 m2.

Qu’il résulte du compte rendu de l’Assemblée de la SCI TDLD du 21 février 2004 dans sa révolution n°9 (pièce n°6) que Monsieur TREVIZAN, Madame BIGOU, Monsieur Gilles COLOMBANI, Monsieur Gilles WEBER et Monsieur Stéphane ESTEVE ont souhaité céder leurs parts et que Monsieur Raymond PRIEUR, en qualité d’Associé, s’est proposé de les acquérir.

Qu’en fait, Monsieur TREVIZAN a cédé ses parts à Monsieur Flavien BOURDIGAL, Trésorier et membre du bureau TDL qui est ainsi devenu associé aussi de la SCI TDLD,

Qu’il apparait ainsi à ce jour que l’ensemble des membres du bureau de l’Association TDL sont associés de la SCI TDLD, même si les dernières publications remontent à 2005 (pièces n°7et 8)

L’ABSENCE D’INFORMATION ET DYSFONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION
Que depuis plusieurs années, la gestion de l’association Tir Durance Luberon est devenue particulièrement opaque, notamment sur le côté financier.
Qu’un collectif de tireurs regroupant principalement Monsieur Denis BASSANELLI, Monsieur Roland HA, Monsieur Guy HAVERLANT, Monsieur Mickael CHAMAS et Monsieur Alain ROUX, suivis de plusieurs tireurs sympathisants, s’interrogent depuis plusieurs années sur l’utilisation des finances du club,
Que les convocations à l’Assemblée Générale ne fournissent aucun renseignement sur la situation financière du Club, aucun compte rendu d’assemblée générale n’est adressé aux associés et licenciés, aucun règlement intérieur n’est affiché au Club et les animateurs de tir, pourtant membres de droit du Comité Directeur, ne sont jamais convoqués aux réunions du Comité Directeur qui ne se réunit d’ailleurs jamais,
Que seul le bureau se réunit sans aucune information aux associés et licenciés et il est apparu :

· que les finances du Club TDL étaient utilisées pour l’aménagement du terrain de la SCI TDLD,

· que le bureau verse une redevance terrain à la SCI TDLD sans aucune convention et sans approbation de l’Assemblée Générale,

La MED CUP

Que la Coupe Méditerranée (MED CUP) est l’évènement majeur organisé par le club TDL, 

Que cet évènement, qui se veut annuel rassemble plus de 500 tireurs venus du monde entier. (pièce n° 9)
Que cette manifestation demande une préparation importante qui démarre au mois de février pour la réalisation des multiples parcours de TSV (Tir Sportif de Vitesse). (pièce n° 10)
Que les aménagements nécessaires au déroulement de la MED CUP sont financés avec les fonds de l’Association TDL.

Que le collectif a dénoncé la forme du texte apparu sur le portail Internet TDL qui portait à confusion puisqu’il invitait les tireurs désireux de s’inscrire à la MED CUP, à adresser des fonds au nouveau Vice Président, Monsieur Grégory PRIEUR et non au nom de l’Association TDL,
Que les membres de ce collectif ont donc sollicité du bureau la possibilité de voir les comptes de trésorerie, la possibilité de voir les comptes rendus d’assemblée générale, des explications sur l’utilisation des recettes issues de la MED CUP et l’arrêt immédiat de l’utilisation de l’argent du Club pour investir sur la SCI TDLD, (pièce n° 11)
Que le collectif ayant déjà dénoncé lors de la dernière assemblée générale ces errements, les membres se sont vus exclus de l’organisation de la MED CUP 2013,
LES EXCLUSIONS IRREGULIERES
Que pressé par le collectif de fournir des explications sur la gestion du Club et sans avoir préalablement réuni la commission de discipline, dont font partie Messieurs Bernard BICHERON, Madame Anne-Marie REY et Monsieur Alain ROUX,  le bureau a convoqué un certain nombre de membres de ce collectif :
· l’exclusion irrégulière d’Alain ROUX

« compte tenu de votre attitude et des évènements qui se sont déroulés ces dernières semaines, le bureau se réunira le vendredi 17 mai 2013, à 18 heures, dans les locaux de l’Association, afin de clarifier votre position. C’est pourquoi nous vous invitons à vous y présenter afin de nous faire part de vos observations et remarques… » (pièce n° 12)
Que Monsieur Alain ROUX s’étant présenté et ayant sollicité des informations concernant les comptes, les assemblées générales, la gestion de la MED CUP et les investissements sur les fonds de l’Association TDL au bénéfice de l’Association TDLD le 17 mai, a reçu le 21 mai 2013 un courrier d’exclusion ainsi libellé : « Nous avons le regret de vous informer qu’après avoir entendu vos arguments lors de notre rencontre du 17 mai 2013, nous vous signifions votre exclusion de l’Association Tir Durance Luberon…

Le bureau a retenu pour motif grave le fait que vous exprimiez, sous une forme agressive, des propos mettant en cause l’intégrité et l’honnêteté des dirigeants.

Par ailleurs vous avez conduit des actions pouvant aller à l’encontre des intérêts propres du club, dans l’entreprise calomnieuse que vous menez, il en résulte au sein de l’Association une atmosphère délétère que vous entretenez dans le but d’obtenir la démission du bureau, selon vos propos recueillis lors de votre audition enregistrée au procès verbal de celle-ci… »  (pièce n° 13)
· l’exclusion irrégulière de Monsieur HAVERLANT

Que par lettre recommandée avec accusé de réception du 24 mai 2013, Monsieur Guy HAVERLANT était convoqué dans les mêmes conditions pour le 30 mai 2013, (pièce n° 14)

Qu’il recevait dans les mêmes conditions un courrier du 4 juin 2013 d’exclusion, motivé exactement de la même façon, (pièce n°15)

· l’exclusion irrégulière de Monsieur CHAMAS
Que par courrier du 3 juin 2013, (pièce n°16) Monsieur Mickael CHAMAS était convoqué dans les mêmes conditions pour le 10 juin 2013,

Que par courrier du 14 juin 2013, Monsieur Mickael CHAMAS était exclu dans les mêmes conditions et sur les mêmes motivations, (pièce n°17)

· la mise à pied irrégulière de Monsieur BASSANELLI

Que le même 14 juin 2013, Monsieur Denis BASSANELLI faisait l’objet d’une mise à pied disciplinaire du 14 juin au 30 septembre 2013, sans convocation, mentionnant « le bureau a retenu pour motif une collusion entre les membres de l’Association dont vous faites partie, ayant pour objectif la déchéance de l’équipe dirigeante » (pièce n°18)

Que par courrier du 17 juin 2013, les membres du collectif ont sollicité une dernière fois la remise par le Président des informations sollicitées pour cette association et l’annulation des mesures d’exclusion et de suspension totalement arbitraires, (pièce n° 19)
Que ce courrier est resté sans réponse, si ce n’est le refus irrégulier de renouvellement d’adhésions des signataires de ce collectif non exclu,
· le refus irrégulier de renouvellement d’adhésions 

Que par courrier recommandé avec accusé de réception daté du 2 août 2013, Madame Odette HAVERLANT (pièce n°14), Monsieur Diep (Roland) HA (pièce n°12) et Monsieur Denis BASSANELLI (pièce n°16) ont reçu un courrier identique indiquant « Nous avons le regret de vous informer qu’à l’échéance du 30 septembre, date d’expiration de la licence fédérale de l’année sportive précédente, le bureau a décidé de ne pas renouveler votre carte de membre de l’Association Tir Durance Luberon.

Pour fonder sa décision, le bureau a retenu pour motif que vous avez exprimé, sous forme de délation, dans un courrier largement diffusé le 17 juin 2013, votre interprétation du fonctionnement du club.

Les allégations contenues dans ce courrier sont sans fondement, mensongères et calomnieuses. Vous y développez d’insidieux arguments, mettant en cause une fois de plus l’intégrité et l’honnêteté des dirigeants.

Ainsi nous comprenons que vous n’êtes plus en accord avec l’esprit et les valeurs de notre association ».
LES DEMANDES
Que les requérants sont bien fondés à solliciter du Juge des référés en vertu de l’article 809 du Code de procédure civile, la suspension de ces exclusions irrégulières et refus de renouvellement et leur réintégration ;

Qu’il est en effet incontestable que l’ensemble de ces décisions sont des sanctions disciplinaires qui sont soumises au respect des règles de forme et de fond auxquelles il ne peut être dérogé, d’autant que le respect des droits de la défense a été bafoué,

Que ces différentes sanctions sont incontestablement irrégulières, 

Que le Juge des référés, conformément aux dispositions de l’article 809 du Code de procédure civile peut prendre des mesures conservatoires de remise en état et qu’il est donc compétent pour décider la réintégration des membres de ce club, d’autant qu’avant même le 30 septembre 2013 les membres de cette association, notamment Monsieur HA, qui n’était pas exclu, s’est vu opposé un refus d’accéder au terrain pour procéder aux entraînements exigés par la Fédération pour permettre aux requérants de conserver leur licence de tir et leurs détentions d’armes, (pièces n°21 et 22)  
Qu’au surplus, les requérants sont bien fondés à solliciter cette réintégration préalablement à l’assemblée générale qui vient d’être convoquée par le Président de l’Association Tir Durance Luberon pour le dimanche 8 décembre 2013 à 9 heures précises, (pièce n°23
)
1°) SUR LES EXCLUSIONS
Que c’est dans ces conditions que les requérants sont bien fondés à solliciter la suspension des exclusions irrégulières prises par le bureau à leur encontre et notamment les exclusions du 21 mai 2013 à l’encontre de Monsieur Alain ROUX, du 4 juin 2013 à l’encontre de Monsieur Guy HAVERLANT, du 14 juin 2013 à l’encontre de Monsieur Mickael CHAMAS ainsi que la suspension du 14 juin 2013 de Monsieur Denis BASSANELLI et leur réintégration dans l’association, sous astreinte de 200 € par jour de retard,
Qu’en effet, le Président constatera :

· l’absence de saisine de la commission disciplinaire

Que tout d’abord le Tribunal devra annuler ces sanctions dans la mesure où la commission disciplinaire créée par l’assemblée générale de 2012, composée de Messieurs Bernard BICHERON, Alain ROUX et Madame Anne-Marie REY n’a pas été réunie avant de prononcer la sanction, conformément aux règles votées par les assemblées générales antérieures,
· l’absence de convocation régulière et violation des droits de la défense

Que le Tribunal devra annuler ces sanctions dans la mesure où elles sont prises en violation manifeste des droits de la défense,

Qu’en effet, tout membre sur qui pèse une menace de sanction doit, à peine de nullité de celle-ci, pouvoir se défendre en toute circonstance, celle faculté étant un droit élémentaire de la personne humaine,
Qu’en l’espèce, les droits de la défense ont été bafoués,

Que le membre doit recevoir une information sur les faits qui lui sont reprochés, les pénalités encourues et les preuves réunies contre lui, lui rappelant la possibilité d’être assisté d’un défenseur de son choix,
Qu’il résulte des lettres de convocation qu’aucun de ces éléments n’a été fourni lors de leur convocation « afin de clarifier votre position »,
Que ces sanctions ont été prises en violation manifeste des droits de la défense,

Que le Juge des référés devra annuler l’ensemble de ces sanctions et à défaut les suspendre,

Qu’au surplus, le respect des droits de la défense impose que les parties soient soumises au jugement de personnes impartiales, ce qui ne pouvait être en l’état avéré puisque d’une part la commission disciplinaire n’était pas convoquée et que les membres du bureau étaient et sont les seuls responsables de la situation opaque de cette Association,
· l’absence de disposition statutaire pour l’exclusion

Qu’ il y a lieu de rappeler que les statuts ne prévoient aucune sanction,
Que seul le règlement intérieur prévoit dans le cadre des consignes de sécurité : « tout membre surpris à tirer à contresens des cibles et/ou hors des postes de tir et/ou ayant un comportement agressif, et/ou ayant un comportement anti sportif, et/ou semblant être sous l’emprise de drogue ou d’alcool, et/ou dont le comportement présente un danger imminent pour autrui, se verra immédiatement radié à vie de Tir Durance Luberon qui demandera sa radiation définitive auprès de la Commission de Discipline de la Fédération Française de Tir.

Les mesures disciplinaires sont prises par le Comité Directeur ».
Que force est de constater que ce règlement intérieur ne prévoit des sanctions que dans le cadre des consignes de sécurité,
Qu’en conséquence, le Juge des référés ne pourra qu’annuler ces sanctions qui sont totalement infondées, tant par rapport aux dispositions statutaires que par rapport au règlement intérieur et qui sont en tout cas non proportionnelles à la juste réclamation ou à défaut suspendre ces sanctions et ordonner la réintégration dans l’attente de la décision à intervenir par le Tribunal sur le fond.
· Sur les refus de renouvellement irréguliers et la réintégration
Que les requérants sont bien fondés à solliciter l’annulation de cette décision totalement illégale, illicite et non fondée,

Qu’il y a lieu de rappeler que les statuts de l’association prévoient à l’article 4 : « la qualité de membre se perd : 

· par la démission,

· par la radiation prononcée pour non paiement de la cotisation,

· par l’exclusion pour motif grave. »

Qu’en l’espèce, force est de constater que les requérants n’ont pas démissionné, sont à jour de leurs cotisations et n’ont fait l’objet d’aucune procédure d’exclusion pour motif grave.

Que le Tribunal devra annuler ces sanctions non prévues dans les statuts, qui au surplus ont été prises en violation manifeste des droits de la défense.

Qu’en effet, tout membre sur qui pèse une menace de sanction doit, à peine de nullité de celle-ci, pouvoir se défendre en toute circonstance, celle faculté étant un droit élémentaire de la personne humaine,
Qu’en l’espèce, les droits de la défense ont été bafoués,

Que le membre doit recevoir une information sur les faits qui lui sont reprochés, les pénalités encourues et les preuves réunies contre lui, lui rappelant la possibilité d’être assisté d’un défenseur de son choix,
Qu’il n’y a eu ni lettre de convocation, ni entretien, avant le refus de renouvellement du 2 août 2013 qui doit être considéré comme une sanction, 

Que les requérants sont bien fondés à solliciter l’annulation des refus de renouvellement, totalement illégaux, illicites et non fondés et dès à présent la réintégration et l’autorisation explicite de participer à l’assemblée générale prévue pour le 8 décembre 2013,
Que le Juge des référés dire irrégulière la sanction prise à l’encontre des requérants, refusant leur renouvellement et les autorisera à participer à l’assemblée générale convoquée le 8 décembre 2013,
Qu’au surplus, le respect des droits de la défense impose que les parties soient soumises au jugement de personnes impartiales, ce qui ne pouvait être en l’état avéré puisque d’une part la commission disciplinaire n’était pas convoquée et que les membres du bureau étaient et sont les seuls responsables de la situation opaque de cette Association,
Que bien plus, il y a lieu de rappeler que les statuts ne prévoient pas ce type sanction,
2°) SUR LA JUSTE DEMANDE DES REQUERANTS D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION DES COMPTES ET DES PROCES VERBAUX
Qu’en l’espèce, la juste réclamation des différents membres du Collectif concernant les comptes, l’accès de l’Association Tir Durance Luberon, l’accès aux délibérations du Comité Directeur des procès verbaux des assemblées générales, ne saurait être considéré comme « un comportement agressif » tel que visé dans le règlement intérieur sur les consignes de sécurité,
Que les membres de l’association TDL, dont les requérants, n’ont jamais pu obtenir communication des procès-verbaux d’assemblée générale et des conseils d’administration alors qu’ils sont membres statutaires de cette association,
Qu’ils ne reçoivent ni convocation, ni ordre du jour, ni les comptes, ni les procès-verbaux d’assemblée générale malgré leurs demandes,
Que les requérants sont bien fondés à solliciter la condamnation de l’Association et du Président de celle-ci, à la remise sous astreinte de 100 € par jour de retard, de l’ensemble des décomptes, bilans, procès verbaux d’assemblées générales et des conseils d’administration des années 2010, 2011, 2012 et 2013,
3°) SUR LA DEMANDE  DE COMMUNICATION SOUS ASTREINTE DES PIECES ET DOCUMENTS VISES SUR L’ORDRE DU JOUR
Que les requérants se sont vus exclure ou refuser de renouveler leur adhésion dans cette association,
Qu’ils ont appris qu’une assemblée générale extraordinaire était convoquée le 8 décembre 2013 alors qu’ils ont sollicité l’autorisation d’assigner à jour fixe pour voir annuler les exclusions et les refus de renouvellements, l’audience étant fixée au 12 décembre 2013, (pièce n°24)

Qu’ils sont bien fondés à solliciter préalablement à cette assemblée générale, la communication du procès verbal d’assemblée générale 2012, du rapport moral du Président Raymond PRIEUR, du rapport du contrôleur aux comptes, du rapport financier avec affectation du résultat de l’exercice 2012, 2013, quitus au trésorier et remise des comptes,
Que les requérants sont bien fondés à solliciter le renouvellement de leur carte d’adhérent de membre de l’Association Tir Durance Luberon, la remise sous astreinte de 100 € par jour de retard de leur carte d’adhésion, des comptes de l’Association et PV d’assemblées générales et comptes rendus du bureau pour les années 2010, 2011, 2012 et 2013,
Que les requérants sont bien fondés à solliciter la condamnation de l’Association à verser à chacun d’entre eux la somme de 1.000 € au titre de l’article 700.

Que Messieurs Alain ROUX, Denis BASSANELLI, Guy HAVERLANT, Diep (Roland) HA et Mickael CHAMAS sont bien fondés à solliciter leur réintégration, sous astreinte de 100 € par jour de retard ainsi que la somme de 1.000 € chacun au titre de l’article 700,

Qu’il y a urgence, d’autant qu’ils sont membres réguliers de cette Association et qu’ils ont l’impossibilité d’effectuer les tirs imposés par la Fédération de Tir pour conserver leur licence de tir et leurs autorisations de détention d’armes.
PAR CES MOTIFS

Vu l’article 809 du Code de procédure civile,

Vu la loi du 1er juillet 1901,

Vu les pièces,

Vu les statuts de l’association ATDL,

Vu les violations manifestes du respect des droits de la défense,

Vu l’absence de convocation du Conseil de Discipline,

Vu l’incompétence du Comité Directeur,

Vu l’irrégularité des convocations,

Vu l’absence d’information sur les sanctions,

Vu le caractère non proportionnel des sanctions,

Ordonner la suspension des mesures d’exclusion prises à l’encontre de :  
Monsieur Alain ROUX le 21 mai 2013,

Monsieur Guy HAVERLANT le 4 juin 2013,

Monsieur Mickael CHAMAS le 14 juin 2013,
Ordonner l’annulation de la suspension de Monsieur Denis BASSANELLI du 14 juin 2013,
Ordonner la réintégration sous astreinte de 200 € par jour de retard,

Ordonner la suspension et l’annulation du non renouvellement des cartes de membres à l’encontre de Monsieur Diep (Roland) HA, de Madame Odette HAVERLAND et de Monsieur Denis BASSANELLI du 2 août 2013,
Ordonner la communication sous astreinte de 100 € par jour de retard par l’Association Tir Durance Luberon à Monsieur Diep HA, Madame HAVERLANT, Monsieur BASSANELLI, Monsieur Alain ROUX, Monsieur Guy HAVERLANT et Monsieur Michael CHAMAS des cartes de membres en renouvellement,

Ordonner la communication par l’Association Tir Durance Luberon, sous astreinte de 100 € par jour de retard :

· des convocations aux assemblées générales 2010, 2011, 2012 et 2013,

· des comptes annuels 2010, 2011, 2012

· des procès-verbaux d’assemblée générale 2010, 2011, 2012,

· des procès-verbaux du Bureau 2010, 2011, 2012 et 2013,

· des relevés de compte de l’association de 2010 à 2013,

· de la copie des pièces comptables,

· des justificatifs des règlements,

· de la carte de membre de l’Association pour la période du 1er octobre 2013 au 30 septembre 2014,

· du procès verbal de l’assemblée générale de 2012 soumis à l’approbation lors de l’AGO du 8 décembre,

· le rapport moral du Président Raymond PRIEUR mis à l’Ordre du jour de l’assemblée générale du 8 décembre,

· le rapport du contrôleur aux comptes mis à l’Ordre du jour de l’assemblée générale du 8 décembre,
· le rapport financier et affectation des résultats de l’exercice 2012, 2013, 

· les comptes de l’année 2012-2013,

Dire et juger que les requérants seront autorisés à assister et voter à l’assemblée générale du 8 décembre 2013, sous réserve du paiement dans les 8 jours de l’ordonnance à intervenir du paiement des cotisations 2013-2014.
Condamner l’Association Tir Durance Luberon à verser à chacun des requérants la somme de 1.000 € au titre de l’article 700,

Condamner aux dépens.

SOUS TOUTES RESERVES

ET CE SERA JUSTICE.

Liste des pièces :

1. Plan du terrain de l’association T.D.L.

2. Plan T.D.L. au format A4

3. Statuts de l’association T.D.L.

4. Diplôme fédéral (Alain ROUX)

5.  Règlement intérieur T.D.L.

5. Réquisition hors formalités SCI TIR DURANCE LUBERON DEVELOPPEMENT

6. PV assemblée du 21 février 2004 SCI TDLD

7. Situation du capital de la SCI TDLD au 24 mars 2005

8. Extrait SCI TDLD société.com au 28 juin 2013

9. Extrait d’article sur la Mediterranean cup

10. Règlement administratif du tir sportif de vitesse

11. Extrait internet de l’accueil Med Cup 2013

12. Courrier de non renouvellement adressé à Monsieur HA le 2 août 2013,

13. Courrier adressé à Monsieur ROUX le 21 mai 2013,

14. Courrier de non renouvellement adressé à Madame Odette HAVERLANT le 2 août 2013,

15. Courrier d’exclusion adressé à Monsieur Guy HAVERLANT,

16. Courrier de non renouvellement de carte de membre adressé le 2 août 2013 à Monsieur BASSANELLI,

17. Courrier d’exclusion adressé à Monsieur CHAMAS du 14 juin 2013,

18. Mise à pied disciplinaire à l’encontre de Monsieur BASSANELLI du 14 juin 2013,

19. Courrier des membres du collectif en recommandé AR du 17 juin 2013,

20. K’bis de la SCI TDLD. 
21. Attestation Guy ROCHE,

22. Attestation Bruno HOLLEY,
23. Convocation à l’Assemblée générale et Ordre du Jour,

24. Ordonnance autorisant à assigner à jour fixe,

25. Ordonnance de référé du 3 octobre 2011 du Tribunal de Grande Instance de Saverne.
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